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Le Certificat Médical n'est pas obligatoire pour obtenir une licence, mais indispensable pour participer à une compétition.
 
La Licence 2011 est valable jusqu'au 31 décembre, mais en aucun cas au-delà de cette date.
 
La Licence 2012 sera donc exigée dès le 1er janvier.
 
En cas de Reprise de licence dans le même Club que l'année précédente:
 
* il est tout d'abord recommandé de vérifier si la Carte-Licence fonctionne toujours, en la passant sur un lecteur,
 
* si la Carte ne fonctionne plus, le Club doit demander la fabrication d'une nouvelle,
 
* si la Carte fonctionne, le Club demande le renouvellement de la licence, en indiquant éventuellement la date du Certificat Médical; la Carte devra ensuite être mise à jour, à partir du jeudi suivant, par passage sur un lecteur-encodeur,
 
* si une fabrication de licence est demandée après le renouvellement, celle-ci sera facturée en plus du renouvellement (Duplicata).
 
Pour les Joueurs faisant Mutation, ainsi que ceux changeant de Catégorie ou de Classification, une nouvelle Carte devra être fabriquée; un délai minimum de 8 jours étant exigé, il est conseillé que le Club commande la licence le plus rapidement possible; elle sera adressée au Club pour remise au licencié à partir du 1er janvier.
 
Au plus tard lors de l'envoi de la 1ère commande de licences, le Club devra s'acquitter de son Affiliation 2012.
Le Certificat Médical est obligatoire pour faire de la compétition. La date de ce certificat est de la responsabilité du Président de Club.
 
Le licencié doit disposer du document papier, car nul n'est à l'abri d'un problème de saisie ou d'absence de lecteur sur le concours.
 
Pour éviter tout déboire, avant de se déplacer sur le 1er concours de la saison et même en cours de saison, il est sage de vérifier la validité de sa licence en la passant sur un lecteur, l'année de reprise et le certificat médical devant passer au vert.
 
 
  
